Centre de Gestion des Alpes de Haute-Provence
Modèle de délibération
Objet :	Protection sociale complémentaire - Risques SANTE : 
· participation au financement des contrats et règlement labellisés
· détermination du montant de la participation
Nombre de conseillers en exercice : (nombre)
L’an deux mille (année), le (date) à (heure), le conseil municipal (ou autre assemblée), dûment convoqué, s’est réuni à (lieu), sous la présidence de (nom de l’autorité territoriale),
Etaient présents : (noms des présents)
Etaient absent(s) excusé(s) : (noms des absents excusés)
Le secrétariat a été assuré par : (nom du secrétaire de séance)
Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale complémentaire,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu l’avis du comité social territorial du (date), pris sur la base de l’article 4 du décret n° 2011-1474 précité, portant sur le financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents de (nom de la collectivité ou de l’établissement public) choisissent de souscrire pour le risque santé.
Le Maire (ou le Président), informe l’assemblée que :
Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir, notamment, les risques santé.
Les garanties ont pour objet de financer les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident.
Les bénéficiaires de cette participation sont les agents fonctionnaires et contractuels de droit public et de droit privé.
Les bénéficiaires des garanties d’assurance sont les agents fonctionnaires et contractuels de droit public et de droit privé mais également les retraités rattachés au dernier employeur à la date d’admission à la retraite ET les ayants-droits des agents et des retraités.
Cette participation deviendra obligatoire pour les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant minimal de 15 € brut mensuel par agent, selon l’article 6 du décret n° 2022-581). Les garanties minimales sont celles du « contrat responsable », complétées du « panier de soins » et doivent respecter les conditions fixées au :
· au II de l'article L. 911-7 du code de la Sécurité sociale (panier de soins), 
· à l’article L. 871-1 du code de la sécurité sociale (contrat responsable), 
· au II de l’article L. 862-4 du code de la sécurité sociale (contrat solidaire) : l’assureur ne recueille pas d'informations médicales auprès de l'assuré ou des personnes souhaitant bénéficier des garanties et les cotisations ne sont pas fixées en fonction de l'état de santé de l'assuré 
Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le mode de contractualisation suivant :
· contrat individuel d’assurance labellisé Fonction Publique Territoriale,
 ou
· contrat collectif d’assurance souscrit dans le cadre d’une convention de participation.
Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur.
Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence.
Après avoir délibéré, le conseil municipal (ou autre assemblée), par (nombre) pour, (nombre) contre et (nombre) abstention,
D E C I D E
· de RETENIR la labellisation pour les risques SANTE ;
· de FIXER, le montant mensuel de la participation financière à (montant) € brut (respectant le minimum de 15 € prévu à l’article 6 du décret n° 2022-581) à chaque agent, sur présentation annuelle d’une attestation délivrée par le prestataire d’assurance certifiant de la souscription d’un contrat ou d’un règlement labellisé « santé » dont le niveau de couverture correspond à celui fixé par le décret n° 2011-1474 pour les agents de la Fonction Publique Territoriale ;
Le montant de la participation ne devra pas dépasser le montant de la cotisation dû par l'agent.
OU
· de MODULER, conformément à l’article 23 du décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011, le montant mensuel de la participation financière, dans un but d’intérêt social, en prenant en compte le revenu des agents et, le cas échéant, la situation familiale des agents, comme suit : 
· cf exemples en annexe du présent modèle
ET sur présentation annuelle d’une attestation délivrée par le prestataire d’assurance certifiant de la souscription d’un contrat ou d’un règlement labellisé « santé » dont le niveau de couverture correspond à celui fixé par le décret n° 2011-1474 pour les agents de la Fonction Publique Territoriale ;
Le montant de la participation ne devra pas dépasser le montant de la cotisation dû par l'agent.
· d’AUTORISER le Maire (ou le Président) à effectuer tout acte en conséquence ;
· d’INSCRIRE au budget les crédits nécessaires à son paiement.
Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille (par voie postale au 24 Rue Breteuil 13006 Marseille ou par voie dématérialisée via l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.
	Fait à (Ville), le (JJ/MM/AAAA)
	Le Maire (ou Le Président)
	(Nom Prénom)
Certifié exécutoire
Compte tenu de la transmission
En préfecture/sous-préfecture, le (date)
Et de la publication, le (date)
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- EXEMPLES DE MODULATION -
(liste non exhaustive)
· En fonction de l’indice de rémunération :
· ….... €/mois (*) pour les agents dont les indices majorés sont ≤ à …....
· ….... €/mois (*) pour les agents dont les indices majorés sont ≥ à ….... et ≤ à …....
· ….... €/mois (*) pour les agents dont l’indice majoré est à partir de …....
· En fonction de la composition familiale :
	Personne(s) couverte(s) par le contrat collectif santé
	Montant brut en € (*)

	1 personne
	….... € 

	1 personne et 1 enfant
	….... € 

	1 personne et 2 enfants et +
	….... € 

	1 couple
	….... € 

	1 couple et 1 enfant
	….... € 

	1 couple et 2 enfants et +
	….... € 


 (*)	l’article 6 du décret n° 2022-581 prévoit : « La participation mensuelle des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, des garanties prévues à l'article 5 ne peut être inférieure à la moitié d'un montant de référence, fixé à 30 euros. ».
Soit un minimum de 15 € pour chaque agent adhérant au contrat collectif en santé CDG04/MNT.
NB :	→	Les articles 24 et 25 du décret n° 2011-1474 prévoient : 
« La participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics constitue une aide à la personne, sous forme d'un montant unitaire par agent, et vient en déduction de la cotisation ou de la prime due par les agents.
La participation est versée soit directement aux agents, soit aux organismes qui la répercutent intégralement en déduction de la cotisation ou de la prime due par l'agent. ../.. »
« Le montant de la participation ne peut excéder le montant de la cotisation ou de la prime qui serait dû en l'absence d'aide. ../.. »
→	La proratisation pour les agents à temps non complet ou à temps partiel n’est pas prévue par les textes en vigueur. La délibération ne peut donc pas prévoir une participation « au prorata du temps de travail ».

